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PLAN
I. Obligations des parties
II. Responsabilité en cas d’inexécution
III. Garantie pour les défauts
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I. Obligation des parties
A. Rappel de la notion
Le contrat d’entreprise est un contrat par lequel l’une des parties (l’entrepreneur)
s’oblige à exécuter un ouvrage, moyennant un prix que l’autre partie (le maître)
s’engage à lui payer (art. 363 CO).

D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)

Maître d’ouvrage Entrepreneur
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I. Obligation des parties
B. Obligations du maître d’ouvrage
- Payer le prix de l’ouvrage
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I. Obligation des parties
C. Obligations de l’entrepreneur
- Exécuter un ouvrage (obligation de résultat)
- Liberté de l’entrepreneur dans l’exécution des travaux
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I. Obligation des parties
C. Obligations de l’entrepreneur

=> DEVOIR D’AVIS
D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)



Droit de la construction pour ingénieurs I SA 2024 

9

I. Obligation des parties
D. Livraison de l’ouvrage
Transmission par l’entrepreneur de l’ouvrage achevé au maître.
A distinguer de la réception et de l’acceptation de l’ouvrage !

Conséquences :
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I. Obligation des parties
D. Livraison de l’ouvrage
Pas de règles dans la loi, mais procédure spéciale selon SIA-118.
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II. Responsabilité en cas d’inexécution
A. Retard de l’entrepreneur
- En principe, le retard de l’entrepreneur est constaté à la livraison de l’ouvrage
- MAIS :
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II. Responsabilité en cas d’inexécution
A. Retard de l’entrepreneur
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II. Responsabilité en cas d’inexécution
B. Quelques exemples pratiques

Dans le cadre de l’exécution d’un contrat d’entreprise portant sur la construction
d’un tunnel, l’entrepreneur s’aperçoit que les plans reçus de l’ingénieur
comportent vraisemblablement une erreur.

L’entrepreneur considère que cette erreur relève de la responsabilité de
l’ingénieur, de sorte qu’il se limite à exécuter fidèlement les plans erronés.

Quid juris ?
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II. Responsabilité en cas d’inexécution
B. Quelques exemples pratiques

Un maître d’ouvrage conclut un contrat d’entreprise portant sur la construction d’un
complexe immobilier de 6 bâtiments. Le prix total est de CHF 60 millions.

Le contrat prévoit que l’ouvrage devra être livré le 10 août 2023. En cas de retard, les
parties conviennent que l’entrepreneur s’engage à verser une pénalité de CHF 5’000.-
par bâtiment et jour de retard.

En raison d’un litige avec un sous-traitant chargé de la pose des fenêtres, aucun
bâtiment n’est terminé dans les délais. Le complexe est finalement livré avec 30 jours
de retard et l’entrepreneur doit verser au maître la somme de CHF 900’000.-
Quid juris ?
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II. Responsabilité en cas d’inexécution
B. Quelques exemples pratiques
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III. Garantie pour les défauts
A. Distinction avec la responsabilité contractuelle générale
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III. Garantie pour les défauts
A. Distinction avec la responsabilité contractuelle générale

Conditions de l’art. 97 CO
1) Violation du contrat
2) Faute (présumée)
3) Dommage
4) Lien de causalité

=> régime général de responsabilité (art. 97-101 CO)
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III. Garantie pour les défauts
B. Fondements

- Art. 367 à 371 CO
- Art. 165 ss Norme SIA-118
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III. Garantie pour les défauts
B. Fondements et conditions
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III. Garantie pour les défauts
B. Fondements et conditions (synthèse)

Conditions de fond
 Existence d’un défaut
 Défaut non imputable au maître
 Ouvrage non accepté par le maître

Conditions d’exercice
 Vérification de l’ouvrage
 Avis des défauts
 Respect des délais de prescription
D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)
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III. Garantie pour les défauts
C. Droits du maître
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III. Garantie pour les défauts
C. Droits du maître

1) Droit à la réfection de l’ouvrage (en cas d’inexécution de l’entrepreneur, 
possibilité d’une exécution par substitution [art. 366 al. 2 CO par analogie])

2) Droit à la réduction du prix
3) Droit à la résolution du contrat

+ Dommages-intérêts
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III. Garantie pour les défauts
C. Droits du maître

Art. 169 SIA-118 : 

=> maître doit d’abord exiger de l’entrepreneur qu’il élimine les défauts dans un 
délai convenable. 
Possibilité d’exercer les autres droits ensuite, si les travaux ne sont pas éliminés 
dans le délai.

+ Dommages-intérêts
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III. Garantie pour les défauts
D. Quelques cas pratiques

L’entrepreneur vient de terminer et livrer une villa pour un maître d’ouvrage. Le maître vérifie 
avec son mandataire l’ouvrage lors de la réception, et n’identifie aucun problème. 

Il emménage dans la villa au mois de juin. Vers la fin de l’hiver, au mois de mars suivant, le 
maître d’ouvrage constate que de l’eau stagne sous certaines fenêtres. 

Il pense dans un premier temps qu’il doit s’agir de condensation ou d’eau renversée sur le 
sol. Après environ 2 semaines, il réalise que le problème est dû à des infiltrations d’eau. Les 
joints des fenêtres comportent des problèmes d’étanchéité. Il appelle alors immédiatement le 
maître d’ouvrage pour lui signaler le défaut.

Quid juris ?

D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)



Droit de la construction pour ingénieurs I SA 2024 

36

III. Garantie pour les défauts
D. Quelques cas pratiques

Un entrepreneur est chargé d’effectuer des travaux de rénovation dans certaines 
pièces d’un bâtiment.

Le chauffeur de la camionnette amenant les ouvriers sur le chantier percute le portail 
d’entrée appartenant au maître d’ouvrage. 

Quid juris ?
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III. Garantie pour les défauts
D. Quelques cas pratiques

Dans le cadre de l’exécution de travaux de construction d’une route, l’entrepreneur 
signale que le revêtement prévu dans les plans risque de poser des problèmes lors 
de l’utilisation future de la chaussée (fissures, accélération de la dégradation, etc.).
Le mandataire du maître d’ouvrage, un bureau d’architecte et d’ingénieurs renommé 
de la place, donne pour instruction à l’entrepreneur d’utiliser le revêtement indiqué 
dans les plans.
D’après ses calculs, ce revêtement, certes bon marché, devrait cependant être 
amplement suffisant.
L’entrepreneur s’exécute. 3 mois après la livraison de l’ouvrage, d’importantes 
crevasses apparaissent.
Quid juris ?
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III. Garantie pour les défauts
D. Quelques cas pratiques

Le 16 novembre 2018, le maître réceptionne l’ouvrage achevé par l’entrepreneur, un 
hôtel de luxe situé en ville de Zurich.
Plusieurs clients de l’hôtel se sont récemment plaints que la ventilation ne fonctionne 
pas bien dans les chambres.
Le maître d’ouvrage effectue des investigations et se rend compte que le dispositif 
de ventilation nécessite des travaux d’entretien qui n’ont jamais été effectués à ce 
jour (nettoyage d’une pièce).
La pièce à nettoyer est cependant inaccessible en raison du fait que le dispositif de 
ventilation a été installé à l’envers dans les murs. Le démontage des ventilations mal 
installées est estimé à CHF 250’000.-
Quid juris ?
D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)



Droit de la construction pour ingénieurs I SA 2024 

39

III. Garantie pour les défauts
D. Quelques cas pratiques

Un entrepreneur et un maître d’ouvrage concluent un contrat d’entreprise soumis
à la norme SIA-118.
Les travaux portent sur la construction d’un tunnel ferroviaire particulièrement
coûteux. Lors de la livraison de l’ouvrage, le maître et l’entrepreneur découvrent
un défaut dans l’installation de certains dispositifs électriques.
Ce défaut n’est pas particulièrement grave et ne met pas en péril la bonne
exploitation de la ligne ferroviaire. Sa réparation est cependant très coûteuse.
Le maître d’ouvrage qui subit de fortes pressions budgétaires par les politiques
publiques souhaitent «profiter» de ce défaut pour obtenir une réduction du prix
contractuel.
Quid juris ?
D. Di Cicco / Cours n° 9 – Contrat d’entreprise (II)



Merci de votre attention !

Domenico Di Cicco, Docteur en droit, avocat à Lausanne
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